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Fédération Française de Pétanque et de Jeu Provençal 
Agréée par le Ministère chargé des Sports 

Grand Est 

COMITE DU BAS-RHIN 
 

 
 

COMPTE-RENDU 
de la REUNION DU COMITE DEPARTEMENTAL 67 FFPJP 

qui s’est tenue le mardi, 14 avril 2026 à 17h30 

à la Maison des Sports – Cafétéria – 4, rue Jean Mentelin  67200 STRASBOURG 
 
 
 
Présents : MM. François KURZ, Président du CD 67 

  Claude BUERMANN Mme Monique GRIESHABER 
  Julien DEISS 
  Guy KUNTZ 
  Sébastien ROYER 
  Marcel STEINER 
  Maxime RUBLE en visio 

Excusés : MM. Patrick FLEURY Mme Elodie CHEDOZ 
  Olivier SCHLATTER  Audrey HOFFMANN 
 
 

1.- ACCUEIL DU PRESIDENT 

Bonjour à tous et merci pour votre présence. Comme vous pouvez le constater, il manque quelques 
membres donc certains pour des raisons personnelles que je respecte. Je rappelle que dans nos 
statuts, il est bien stipulé que tout membre absent, sans aucune excuse, à trois (3) réunions 
consécutives du Comité Directeur ou du Bureau Départemental sera considéré comme 
démissionnaire d’office après délibération de l’instance concernée. Il en sera de même pour 
celui/celle qui n'aurait pas demandé(e) le renouvellement de sa licence avant la première réunion 
de la saison. 

Ce dernier paragraphe est valable pour les membres d’une commission du CD 67. 

Je suis particulièrement heureux de présider ce comité et tiens à féliciter les membres qui ont 
assuré parfaitement leur rôle de délégué. MERCI à vous et aussi à ceux qui suivent pour les 
6 prochains championnats départementaux. 

Vous avez tous mis votre compétence et votre temps libre au service de notre discipline, chacun 
dans son domaine et sa tâche, mais nous avons encore une démission à déplorer, celle de notre 
responsable de la Commission Jeunes, Stephane LAMOUILLE, pour raison de santé. Nous 
pouvons que le remercier pour sa compétence mise au service de nos jeunes, il a encore passé 
son examen de BF2 très récemment. Nous lui souhaitons un prompt rétablissement. 

Je répète mes souhaits : l’ordre du jour étant chargé, comme lors de chaque réunion, je vous 
demande de bien vouloir respecter ce dernier, par respect pour notre secrétaire qui doit prendre 
note, d’écouter sans intervenir celui ou celle qui a la parole, vous allez tous avoir la parole quand 
votre tour arrivera. 

J’ose espérer que vous avez tous préparé vos interventions (si vous souhaitez intervenir). 
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2.- COMPTE-RENDU DE LA PRECEDENTE REUNION 

 Aucune remarque n’étant faite, le compte-rendu de la réunion du 10 mars 2026 est 
approuvé à l’unanimité. 

 
 

3.- SITUATION DE LA TRESORERIE 

Claude BUERMANN présente l’état d’avancement des comptes au 13 avril 2026 : 

 Compte principal : 37 988,14 € 

 Livret bleu : 76 380,77 € 

 Tonic Sociétaire 20 000,00 € 

 Livret OBNL Tiplex 20 000,00 € 

 Espèces en caisse  3 211.00 € 

 Deux comptes d’épargne rémunérés ont été ouverts. 

 Nous enregistrons également une subvention de 2 500 € attribuée par la CEA et destinée à la 
Commission des Jeunes. 

 
 

4.- BILAN DES LICENCES & MUTATIONS 

 Au 14 avril, nous avons validé 2 451 licences et enregistré 196 mutations. 

François signale qu’il a été contacté par le club de BALDENHEIM qui souhaiterait s’affilier à la 
FFPJP. 

 
 

5.- DEBRIEFING DES CHAMPIONNATS DEPARTEMENTAUX 

 TRIPLETTES PROMOTION 21 & 22 mars GAMBSHEIM 

Très bonne organisation. Peut-être prévoir une 2e caisse. 

Une équipe se présentant au-delà du temps règlementaire d’attente a été disqualifiée par 
l’arbitre. 

Un contrôle d’alcoolémie positif pour un joueur. 

 DOUBLETTES FEMININES 28 & 29 mars KALTENHOUSE 
 INDIVIDUEL MASCULIN  ALTORF / REICHSTETT 

Bonne organisation malgré la répartition de ces championnats sur 3 sites. 

A REICHSTETT, revoir la sono. 

Individuel masculin : un contrôle d’alcoolémie positif pour un joueur. 

 TRIPLETTES JEU PROVENCAL 4 & 5 avril OBERHOFFEN 

Belle journée et bonne ambiance. 

 TRIPLETTES FEMININES 11 & 12 avril ERSTEIN 
 TRIPLETTES MASCULIN 

Bonne organisation. 

Deux contrôles d’alcoolémie positifs dont un récidiviste. 

Une réflexion sera menée en accord avec la Fédération pour pouvoir, le cas échéant, exclure 
le licencié contrôlé positif des championnats départementaux suivants. 

 Au 2e jour, le coach n’est pas obligatoire. Néanmoins, souvent l’équipe est accompagnée. 
Il est donc utile de définir, au niveau du CD 67, les règles à appliquer quant à la tenue entre autres. 
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6.- RAPPORT DES COMMISSIONS 

a) ARBITRAGE François 

Mme Céline MAIO a accompli les 4 journées d’arbitrage pour valider sa formation. 

Il manque encore des arbitres sur certains concours. Une relance sera faite. 

b) COMMUNICATION  Max 

Suite à l’attribution d’une subvention, prévoir de faire figurer le logo de la CEA sur les rollers 
lors des concours Jeunes et Handi-Valide. 

c) DISCIPLINE François 

Pas d’affaire en cours. 

d) HANDI-VALIDE François 

L’édition 2026 du concours Handi-Valide aura lieu à l’AS PTT. 

L’invitation préparée par la Commission peut être validée et envoyée aux différentes structures. 

e) INTER-ENTREPRISES François 

Nous avons reçu un premier classement des joueurs et des clubs qui sera publié sur le site du 
CD 67. 

f) JEUNES Sébastien 

Suite à la démission de Stéphane, Sébastien assure l’intérim. 

13 doublettes, toutes catégories confondues, ont participé au concours à ERSTEIN; 

Une réunion de la Commission a eu lieu le 13 avril et la prochaine est prévue à BEINHEIM le 
26 avril, à l’issue du Triplette Jeunes. 

g) SPORTIVE Sébastien 

 Coupe de France 

 Il est envisagé que les équipes ayant un blanc au prochain tour puissent choisir entre le 
21 ou le 28 juin pour se rencontrer. 

 Coupe du Bas-Rhin 

 Le tirage sera fait prochainement. 

h) VETERANS François 

 Concours d’ouverture 2 avril 

 Participation de 237 triplettes. 

 Quelques non-respects de la tenue (pantalon). Les participants ont été prévenues qu’à 
partir du 9 avril, il n’y aura plus d’indulgence : tenue non conforme = disqualification. 

 Un courrier sera fait au Président de l’ABBR vu l’état de saleté du boulodrome. 

 Le parking est en très mauvais état. 
 
 

7.- DIVERS 

 Maison des Sports : il est convenu qu’un accès Internet (au lieu de 3) et une liaison 
téléphonique suffisent. 

 François rappelle qu’en tant que bénévole, on peut bénéficier d’une réduction d’impôt en 
déclarant des frais sous forme de « don » à l’aide d’un formulaire CERFA. 

 
…/… 
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 Julien demande s’il est possible de remplacer la location de l’hôtel lors d’un Championnat de 
France par une location Airbnb : réponse favorable. 

 
 

Fin de la réunion à 20 h 

Prochaine réunion : lundi, 11 mai 2026 à 17h30 à la Maison des Sports. 
 
 
 
 François KURZ Monique GRIESHABER 
 Président Secrétaire Générale 
   


